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Si vous éprouvez des difficultés dans 
l’élaboration de la « fiche produit », 
n’hésitez pas à contacter votre service 

de santé au travail

Scannez 
pour 
rejoindre 
notre site 
internet

Tous les éléments contenus dans la 
FDS vont vous permettre d’élaborer une 
«fiche produit» ou notice d’utilisation 
(recommandée par le décret du 23 
décembre 2003 sur le risque chimique : 
Art. R-231-54-14) et d’évaluer le risque 
en tenant compte de l’exposition au 
produit, des conditions d’utilisation, 
des moyens de protection

Adhérer, se former, s’informer, 
rejoignez-nous sur www.asmt65.fr

Connaitre 2 propriétés physiques et 
chimiques :

Le point éclair : c’est la température à 
laquelle le produit change d’état et passe 
de liquide à gazeux. Le risque étant 
que le produit s’enflamme sous l’effet 
d’une énergie calorifique (arc électrique, 
flamme...)

Le pH : il ne faut pas stocker ensemble  
un produit au pH>7 (basique) et un autre 
au pH<7 (acide) : risque d’explosion

Gérer les déchets 

Connaitre la valeur limite d’exposition 
professionnelle du produit, et les 
équipements de protection individuelle

Lire section 8

Lire section 9

Lire section 13
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Une FDS 
qu’est-ce que c’est

Les Fiches de Données 
de Sécurité complètent 
l’étiquetage règlementaire des produits 
dangereux sur les risques pour la santé, 
l’environnement,  les moyens de protection et 
les mesures à prendre en cas d’urgence. 
Elles permettent d’effectuer l’analyse et 
l’évaluation du risque chimique et d’informer 
le personnel exposé en établissant la «fiche 
produit» ou notice d’utilisation des produits.

La fiche de données de sécurité doit être 
obligatoirement transmise par le fabricant ou 
le vendeur au chef d’établissement, qui doit 
éventuellement la réclamer. Son contenu est de 
la responsabilité du fabricant.

Bien vérifier la date de mise à jour de la 
FDS (moins de 5 ans)

Identifier les dangers et les moyens de 
s’en protéger

Sur les phrases de risque des 
dangers : H + 3 chiffres 
Sur les phrases de prévention : 
P + 3 chiffres 
Sur les pictogrammes : GHS + 2 
chiffres

Comment lire une FDS ? 

Lutter contre les incendies

Repérage des moyens 
d’extinctions appropriés

Prendre des mesures en cas de 
dispersion accidentelle

Manipuler et stocker en toute 
sécurité

L’essentiel en 8 points

Il n’y pas de F.D.S pour les 
médicaments à usage humain ou 

vétérinaire, produits cosmétiques, 
insecticides et acaricides destinées à 
être appliqués sur l’homme, denrées 

alimentaires, aliments pour 
animaux

Lire section 6

Lire section 7

Lire la section 2 

Lire la section 5


